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prévention
Question écrite n° 59452

Texte de la question

M. Armand Jung attire l'attention de Mme la ministre de l'emploi et de la solidarité sur la prévention des risques
professionnels. Le Gouvernement a annoncé qu'il veillera à ce que la création rapide d'emplois ne multiplie pas
la précarisation, les horaires décalés ou l'intensification du travail qui ont des conséquences sur la santé des
salariés. En conséquence, il lui demande de quelle manière la prévention des risques professionnels peut être
mise en parallèle avec la création d'emplois et par quelles dispositions le Gouvernement peut vérifier que les
objectifs sont respectés.
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